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Cadre géographique  



Vue dôensemble du projet 

3 Hydro -Québec Équipement et services partagés  

8 TWh/an 

4 aménagements  

Un barrage  

Une centrale  

Un évacuateur de crue  

Une dérivation provisoire  

1 550 MW  

8 TWh/an  

Superficie totale 279 
km 2 

Superficie terrestre  
ennoyée : 219 km 2 
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Vue dôensemble du projet 

Caractéristique  Romaine - 1  Romaine - 2  Romaine - 3  Romaine - 4  

Emplacement du 
barrage  

PK 52,5  PK 90,3  PK 158,4  PK 191,9  

Hauteur du barrage 
(m)  

37,6  121,0  92,0  87,3  

Nombre de digues  1 5 1 0 

Superficie  du 
réservoir au niveau 
dôexploitation 
maximale (km 2)  

12,6  85,8  38,6  142,2  

Puissance installée 
(MW)  

270  640  395  245  
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Vue dôensemble du projet 

Å Deux campements de travailleurs en rive droite de la 
rivière Romaine  

Campement du Mista -  km 115  Campement des Murailles -  km 36  
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Cadre juridique  
Å Proc®dures dô®valuation environnementale 

 

Å R¹le de lô®tude dôimpact en regard du processus dô®valuation 
environnementale  
 

Å Lois, réglements et politiques applicables  
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Proc®dures dô®valuation environnementale 

ïProjet du complexe de la Romaine assujetti aux procédures 
dô®valuation environnementale: 

Å section IV.1 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE);  

Å Loi canadienne sur lô®valuation environnementale (LCEE);  

Å Entente de collaboration Canada -Qu®bec en mati¯re dô®valuation 
environnementale . 

 

Exutoire de la Rivière Romaine  
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Å Procédure québécoise  

ïConstruction et exploitation dôun barrage ou dôune digue destin® ¨ 
cr®er un r®servoir dôune superficie totale exc®dant  50 000 m2 

ïConstruction et exploitation dôune centrale hydro®lectrique dôune 
puissance supérieure à 5 MW.  
 

Assujetti ¨ la proc®dure dô®valuation  et dôexamen des impacts sur 
lôenvironnement pr®vue ¨ la section IV.1 de la LQE et faire lôobjet dôun 
certificat dôautorisation d®livr® par le gouvernement en vertu de lôarticle 

31,5 des cette même loi.  
 

Le ministre indique la  nature, la port®e et lô®tendue de lô®tude dôimpact 
sur lôenvironnement qui doit °tre r®alis®e. 

 

Proc®dures dô®valuation environnementale 



9 Hydro -Québec Équipement et services partagés  

Å Procédure fédérale  

Décision  Objet  Loi  
Organisme 
émetteur  

Autorisation de construire  
ou de placer un ouvrage 
dans des eaux navigables 
ou sur, sous, au -dessus 
ou à travers de telles 
eaux (autorisation visant lôouvrage, 
son emplacement ainsi que ses plans)  

Pont, estacades, barrage 
ou chaussée  

Loi sur la protection des 
eaux navigables,  
article 5(1)a.  

Ministère des Transports, 
de lôinfrastructure et des 
Collectivités du Canada  

Autorisation pour des 
ouvrages et entreprises 
modifiant lôhabitat du 
poisson  

Ouvrages et entreprises 
modifiant lôhabitat du 
poisson  

Loi sur les pêches,  
Article 35(2)  

Ministère des Pêches et 
des Océans au Canada  

Déclencheurs de la LCEE applicables au projet du complexe de la Romaine  

Proc®dures dô®valuation environnementale 
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Å Procédure fédérale  
 

À la demande du ministre des Pêches et Océans et du ministre des 
Transports et des Collectivit®s, le ministre de lôEnvironnement du 
Canada a confi® lô®valuation environnementale  du projet ¨ une 

commission dô®valuation environnementale, conform®ment ¨ lôarticle 33 
de la LCEE.  

Proc®dures dô®valuation environnementale 

Confluence rivière Romaine et golf du 
Saint - Laurent  
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Å Entente collaboration Canada -Québec en matière 
dô®valuation environnementale 

ïCoordonner lô®valuation environnementale des projets assujettis 
à la section IV.1 de la LQE et à la LCEE.  
 

ïÉvaluation environnementale coopérative  

Å ®changer de lôinformation sur le projet; 

Å produire des lignes directrices consolidées destinées au promoteur;  

Å ®valuer lôacceptabilit® du projet; 

Å faire part de leurs décisions respectives;  

Å ®tablir une commission dôexamen conjoint pour la tenue des 
audiences publiques sur les effets environnementaux du projet.  

 

 

Proc®dures dô®valuation environnementale 
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Å Cerner, comprendre et analyser les éléments de nature 
environnementale et sociale en lien avec le projet  

Å Permettre aux autorités ministérielles et administratives de prendre 
des d®cisions ®clair®es ¨ lô®gard du projet. 

Å Répondre aux préoccupations  

Å Répondre aux obligations légales et réglementaires  

 

 

Démontre la faisabilité environnementale du projet  

 

 

R¹le de lô®tude dôimpact en regard du processus 
dô®valuation environnementale 
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Lois, règlements et politiques applicables  
Juridiction fédérale  

ÅLoi canadienne sur lô®valuation 
environnementale  

Å Loi sur les pêches  

Å Loi sur la protection des eaux navigables  

Å Loi sur les espèces en péril  

Å Loi sur les explosifs  

Å Loi sur les parcs nationaux du Canada  

Å Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs  

Juridiction provinciale  

ÅLoi sur la qualit® de lôenvironnement 

Å Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune  

Å Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables  

Å Loi sur les biens culturels  

ÅLoi sur les terres du domaine de lô£tat 

Å Loi sur le régime des eaux  

Å Loi sur la sécurité des barrages  

ÅLoi sur lôam®nagement durable du territoire 
forestier  

Å Loi sur les mines  

ÅLoi sur lôam®nagement et lôurbanisme 

Å Loi sur les explosifs  

Å Loi sur le bâtiment.  14  Hydro -Québec Équipement et services partagés  



Lois, règlements et politiques applicables  
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Ministère  Autorisation  Objet  Loi applicable  

Pêches et Océans du Canada  Autorisation  Modification  de lôhabitat du 
poisson  

Article 35(2) Loi  sur les 
pêches  

Ministre des Transports, de 
lôInfrastructure et des 
Collectivités au Canada  

Approbation  Construction ouvrage en 
eaux navigables  

Article 5(1)a de la Loi sur la 
protection des eaux 
navigables  
 

Gouvernement du Québec  Décrets  Construction et exploitation  
dôun aménagement 
hydroélectrique  

Article  31,5 Loi sur la qualité 
de lôenvironnement 

Construction immeuble 
destiné à la production 
dô®nergie 

Article 29 de la Loi sur 
Hydro -Québec  

Mise à la disposition des 
forces hydraulique et des 
terrains de lô®tat 

Article 32 de la Loi sur 
Hydro -Québec  

Ouvrage de retenue destiné  à 
créer un réservoir  

Article 57 de la Loi sur le 
régime des eaux  

Ministère du Développement 
Durable,  de lôEnvironnement 
et de la Lutte contre les 
Changements Climatiques  

Autorisation  Construction de barrage à 
forte contenance  

Article 5 de la Loi sur la 
sécurité des barrages  



Lois, règlements et politiques applicables  

Å Autorisations gouvernementales en phase de construction  

ï déboisement et construction de chemin en milieu forestier;  

ï exploitation de bancs dôemprunt et de carri¯res; 

ï syst¯mes dôapprovisionnement en eau potable et de traitement des eaux 
usées des campements des travailleurs et des centrales hydroélectriques;  

ï système de gestion des déchets domestiques;  

ï déchets dangereux, dont les huiles usées et solvants;  

ï ®pandage dôinsecticides biologiques contre les insectes piqueurs; 

ï utilisation de produits pétroliers  
 

Loi sur la qualit® de lôenvironnement, Loi sur lôam®nagement durable du 
territoire forestier, R¯glement sur les normes dôinterventions dans les for°ts du 

domaine de lô£tat et Loi sur le b©timent. 
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Synthèse des engagements et 
exigences environnementaux  
Å Suivi  environnementaux  2009 ï 2040  

 
Å Programme  de suivi  pour le Saumon  de 
lôatlantique  

 

Å Surveillance en phase de construction  
 

Centrale de la Romaine -3 



Suivis environnementaux ï objectifs et méthodes  

18  Hydro -Québec Équipement et services partagés  

Å Objectifs  

ïValider lô®valuation des impacts 

ïV®rifier lôefficacit® des mesures dôatt®nuation, de bonification et 
de compensation  

ï Identifier, au besoin, les ajustements à apporter  

 

Å M®thodes dôinvestigation vari®es, selon les composantes (inventaires 
sur le terrain, relevés aériens, sondages, enquêtes)  

 



Programme de suivi: 2009 -  2040  
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Å Milieu physique  

ïRégime thermique;  

ïGlaces;  

ïDébits réservés écologiques;  

ïTurbidité au cours du remplissage;  
 

Å Poisson  

ïGrand corégone  

ïTouladi  

ïSaumon  

ïOuananiche  

ïOmble chevalier  

ïOmble de fontaine  
 

Å Océanographie  

 Barrière et cage pour la capture des saumons dans la rivière Puyjalon  

Suivi du couvert de glace Pk 44 ï Rivière Romaine  
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Å Développement des milieux humides en réservoir et 
aménagés;  
 

Å Transplantation des espèces végétales rares;  
 

Å Caribou forestier;  
 

Å Surveillance de la faune;  
 

Å Sauvagine :  

ïUtilisation des réservoirs;  

ïUtilisation des milieux humides;  
 

Å Utilisation de plate - formes -  balbuzard pêcheur  

 

 

Programme de suivi: 2009 -  2040  

Rep®rage dôun caribou portant 
un collier émetteur  
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Å Retombées économiques;  

Å Utilisation du territoire (Minganois et Innus);  

Å Chasse et pêche des travailleurs;  

Å Incidences sociales (Minganois et Innus);  

Å Bruit (route 138);  

Å Émission des gaz à effet de serre.  

Programme de suivi: 2009 -  2040  

Atapak u  
clintonie  boréale  

Traitement dôune blessure ¨ lôaire dôune pommade ¨ base 
de trois plantes médicinales  


